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INTRODUCTION  
 

La construction dôun b©timent viticole ou dôune cave et le choix des ®quipements associés à la 

conception des équipements de lôouvrage suppose une r®flexion approfondie concernant 

notamment les aspects économiques, qualitatifs, la sécurité des utilisateurs. Au-delà de 

lôaspect fonctionnel, la prise en compte du d®veloppement durable impose une r®flexion 

notamment sur lôutilisation de lô®nergie, la gestion de lôeau. Ces aspects, ainsi que 

lôint®gration paysag¯re contribue ¨ valoriser lôimage environnementale de la cave. Des 

d®marches originales pionni¯res, peuvent sôint®grer, au-delà des choix architecturaux, dans 

une démarche de communication et de valorisation des vins. 
 

I  Lôô®co-conception et développement durable 
 

Comme le souligne B. Peuportier, la notion dô®co-conception des bâtiments fait appel aux 

éco-techniques dans le domaine des ®conomies dô®nergie et dôeau, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des déchets, des matériaux à moindre impact, en incluant des aspects de confort 

et de santé. Architecture solaire, solaire passif, bioclimatique, haute qualité environnementale, 

basse consommation, énergie positive, zéro émission, sont autant de termes usités pour définir 

des projets avant-gardistes. 

 
La démarche Haute Qualité Environnementale 

Lanc®e au d®but des ann®es 90, la d®marche HQEÈ est aujourdôhui reconnue gr©ce au travail 

effectu® par lôAssociation HQE et ses partenaires, au premier rang desquels se trouve 

lôADEME (membre fondateur). Le but maintenant est de passer du stade exp®rimental ¨ une 

diffusion plus large de la d®marche. La d®marche permet dô®largir le champ de recherche des 

solutions les plus performantes en considérant tous les stades de vie. Elle vise à limiter les 

impacts dôune op®ration de construction ou de r®habilitation sur lôenvironnement tout en 

assurant ¨ lôint®rieur du b©timent des conditions de vies saines et confortables. La seule phase 

dôexploitation par exemple, est en g®n®ral ¨ lôorigine dôenviron 80% des impacts 

environnementaux des b©timents sur lôensemble de leur cycle de vie, de la construction (ou 

r®habilitation) ¨ la d®molition. La HQE prend en compte lôesth®tique, le confort, lôagr®ment de 

vie, lô®cologie et la durabilité. 

Il ne sôagit pas dôune nouvelle norme ni dôun label. La d®marche HQEÈ r®pond cependant ¨ 

une offre de certification. Tout comme son engagement dans la démarche, le recours à la 

certification reste un acte volontaire de la part du maitre dôouvrage.  

La certification nôest par cons®quent, aucunement obligatoire et ne constitue pas une condition 

pour se réclamer de la démarche HQE®. Les certifications « HQE » prendront de façon 

générale la forme « NF bâtiment ï démarche HQE è, lôappellation NF b©timent posant comme 

condition préalable le respect des réglementations en vigueur. 

Pour plus dôinformations, t®l®chargez la brochure ç Bâtiment et démarche HQE è de lôADEME 

sur : http://www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr/article.php3?id_article=304  

http://www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr/article.php3?id_article=304
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Le d®veloppement durable sôimpose ¨ tous les secteurs dôactivit®. La d®finition de ce concept 

pour la filière viticole a été formalisée par une résolution de lôOrganisation Internationale de 

la Vigne et du Vin. 

« Lôapproche globale ¨ lô®chelle des syst¯mes de production et de transformation des raisins, 

associant à la fois la pérennité économique des structures et des territoires, l'obtention de 

produits de quali té, la prise en compte des exigences d'une viticulture de précision, des 

risques liés à l'environnement, à la sécurité des produits et la santé des consommateurs et la 

valorisation des aspects patrimoniaux, historiques, culturels, écologiques et paysagers. » 

 

L'intégration du concept de développement durable au sein de la fili ère viticole associe en 

premier lieu une adaptation des itinéraires viticoles et înologiques aux contraintes 

environnementales, mais également, avec une vision sur le long terme, une prise en compte 

des aspects énergétiques et de la gestion de l'eau dans la conception des exploitations et des 

caves. En effet, l'impact environnemental lié à la conception des bâtiments et équipements 

associés est assez faible comparativement aux itinéraires viticole et înologiques mais tes 

choix liés à la construction engagent l'exploitation et la cave pour plusieurs décennies.  

 

Par ailleurs, il est probable, qu'à l'image des normes de sécurité du personnel, la 

réglementions, les normes évoluent au cours des prochaines années, ce qui justifie d'anticiper 

les exigences environnementales, afin d'éviter des modifications de mise aux normes 

couteuses. Parall¯lement les experts pr®disent une augmentation significative de lôeau et de 

lô®nergie au cours du XXIème siècle.  

 

 

OBJECTIF TERRE 2020 

 

 

Généraliser le bilan énergétique des entreprises agricoles 

Le diagnostic énergie réalisé tant à l'échelle globale de l'exploitation qu'au niveau 

d'un atelier de production, d'un matériel ou d'un bâtiment, constitue la clé de voûte 

du plan performance énergétique. Il permet en effet de faire un état des lieux de la 

consommation d'énergie et surtout d'identifier les marges de progrès et les actions 

que les agriculteurs peuvent réaliser pour améliorer la performance énergétique de 

leur exploitation, de leur production, de leur matériel ou de leur bâtiment. Ces 

actions peuvent porter sur l'adoption de pratiques plus économes en énergie 

(réduction des intrants azotés, modification des itinéraires techniques...), sur 

l'utilisation d'équipements qui améliorent la performance énergétique et dans 

certains cas elles peuvent se traduire par la production d'énergies renouvelables. 

Dans le prolongement du Grenelle de 

lôEnvironnement, la plaquette du 

Minist¯re de lôAgriculture et de la 

Pêche « Objectif Terre 2020 » 

souligne que lôagriculture et la for°t 

doivent relever cinq défis majeurs 

pour la valorisation des ressources 

naturelles : ils portent sur la 

rar®faction de lôeau, la restauration de 

sa qualité, la maîtrise énergétique, la 

préservation des sols, de la 

biodiversité et des paysages. 

http://agriculture.gouv.fr/terres2020/IMG/

pdf/Agirbis_plan_cle0e9659.pdf  

http://agriculture.gouv.fr/terres2020/IMG/pdf/Agirbis_plan_cle0e9659.pdf
http://agriculture.gouv.fr/terres2020/IMG/pdf/Agirbis_plan_cle0e9659.pdf
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GESTION OPTIMALE DE LôEAU 

 Enjeux 

L'eau est indispensable à la vie sur terre. Elle dissout et transfert l'oxygène, le gaz 

carbonique et les sels minéraux indispensables pour les organismes vivants. Ainsi, le 

niveau de précipitations associé à la température définie les caractéristiques des 

écosystèmes terrestres. La quantité dôeau globale de la planète est d'environ 1,4 milliard 

de kilomètres cubes. L'essentiel de cette eau (97,4 %) est salé. Parallèlement, une part 

importante de l'eau douce se trouve sous forme de glace ou de neige. On estime que la 

fonte totale des glaciers polaires et des montagnes élèverait le niveau de la mer de 60 

mètres. L'eau potable utilisable par l'homme ne représente qu'une faible part du total 

(0,27 %) d'où la nécessité de préserver cette ressource. 

 

 

Figure 1 : Lôeau sur la plan¯te bleue ï Source LEOVIN 

Le cycle de lôeau contribue ¨ un renouvellement permanent de la ressource. N®anmoins 

pour un endroit donné, un prélèvement important ou une pollution significative peuvent 

contribuer à limiter la disponibilité en eau. Les perspectives de réchauffement 

climatique pourraient encore accentuer cette pénurie pour le futur. 

Application 

Le vieil adage ñ il faut utiliser beaucoup d'eau pour faire du bon vin ò témoigne de 

l'importance de l'eau pour toutes les opérations liées à l'hygiène des chais. La qualité de 

cette eau doit être adaptée au type de nettoyage ou de désinfection à réaliser. 

Parallèlement, une gestion rationnelle de cette eau doit être envisagée pour limiter les 

pertes inutiles et faciliter le traitement d'épuration, dont le dimensionnement et les 

coûts de fonctionnement sont étroitement liés au volume à traiter. Cet objectif justifie 

d'une part une optimisation de la conception des chais et d'autre part l'utilisation de 

méthodes de nettoyage et de désinfection appropriées. La r®cup®ration de lôeau de pluie 

et le recyclage de lôeau peuvent éventuellement être envisagés en viticulture 

(remplissage ou lavage des pulvérisateurs) ou en vinification (recyclage de lôeau de 

lavage des bouteilles neuves) sous réserve de respecter les normes sanitaires et de 

sécurité alimentaire. Généralement le recyclage, précédé d'un traitement adapté 

(filtration, stérilisation), est associé à la mise en place d'un réseau spécifique destiné 

par exemple à l'alimentation des toilettes ou au lavage des sols. Le risque d'évolution 

microbiologique de ces eaux au cours de leur stockage doit être pris en compte dans le 
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dispositif mis en îuvre. Par ailleurs, une information et une signalisation suffisamment 

claires doivent éviter toute confusion dans l'utilisation des différents réseaux. 

Le traitement des effluents sôint¯gre ®galement dans la conception dôune cave. 

Depuis quelques années, les constructeurs ont développé des technologies plus 

économes en eau qui sôappliquent progressivement aux itinéraires viticoles et 

înologiques. Concernant le traitement des effluents, la construction de lits plant®s de 

roseaux ou lôutilisation de plantes adapt®es ¨ des milieux humides (saule, bambou...) 

associe à la fois un processus écologique et une intégration harmonieuse dans le 

paysage ainsi quôune faible consommation dô®nergie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GESTION OPTIMALE DE LôENERGIE 

 Enjeux 

La crise de l'énergie a mis en évidence à partir des années 1970 la nécessité de 

diversifier l'approvisionnement énergétique. Par ailleurs la combustion dôénergie fossile 

contribue à accentuer lôeffet de serre ¨ lôorigine dôun probable r®chauffement 

climatique. Les énergies renouvelables utilisent des sources inépuisables d'énergies 

d'origine naturelle : rayonnement solaire, vents, cycles de l'eau et du carbone dans la 

biosphère, flux de chaleur interne de la Terre, effet de l'attraction lunaire et solaire sur 

les océans. Elles s'opposent ainsi aux énergies minières et fossiles dont les stocks, 

forcément limités, se sont constitués lors de la formation du système solaire (uranium, 

thorium) ou au cours des âges géologiques, à partir d'une fraction infime de la biomasse 

terrestre qui a pu se fossiliser (charbon, pétrole, gaz naturel). Les énergies 

renouvelables intègrent également les flux de déchets de l'activité économique qui 

peuvent donner lieu à une valorisation énergétique : déchets de l'agriculture et de 

l'exploitation forestière, part combustible ou fermentescible des déchets industriels et 

des ordures ménagères. 

Comme le souligne B. CHABOT (cf. Sch®ma dôint®gration des ®nergies renouvelables), 

les énergies renouvelables doivent  mettre à notre disposition une diversité de services 

énergétiques : éclairage, chaleur et climatisation, force motrice pour la production de 

biens et de services, transport de personnes et de marchandises, traitement et 

transmission de l'information, communication... 

 

Figure 2 : Lits plantés de roseaux (Lieu : Domaine Mont Redon, Châteauneuf du Pape) 
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Figure 3 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜlables (source : B. CHABOT « Energies 
renouvelables » Encyclopedia Universalis, 2008) 

Les énergies renouvelables nécessitent néanmoins des ressources en capital, en matières 

premières et en main-d'îuvre pour être exploitées. Leur exploitation suppose une 

démarche globale de maîtrise de l'énergie fondée sur deux principes : 

- L'efficacité énergétique, qui permet d'assurer ces services prioritaires en 

consommant le moins possible d'énergie primaire, c'est-à-dire de ressources 

énergétiques fossiles ou renouvelables. Ceci peut se faire en choisissant des 

appareils et des procédés à haut rendement. Par exemple, le choix de lampes à 

fluorescence plutôt qu'à incandescence permet de diviser par cinq la 

consommation d'électricité à niveaux d'éclairages équivalents. 

- Le respect de l'environnement, qui implique le recours à des sources d'énergie 

qui soient le plus possible compatibles avec l'environnement local, régional et 

planétaire et dont l'exploitation puisse se faire à la fois dans les pays 

industrialisés et en développement, c'est-à-dire adaptée aux exigences 

économiques actuelles et ne s'accomplisse pas au détriment des générations 

futures. Le choix dôisolants ®cologiques (chanvre, coton recyclé...) et du bois 

dans la construction des bâtiments sôintègre également dans une approche 

durable. 

ENERGIE SOLAIRE 

L'énergie solaire permet d'assurer des conditions de température favorables à la vie et 

anime les cycles de l'eau, des vents et du carbone dans la biosphère. Mais elle peut 

aussi être utilisée directement pour produire de la chaleur à différents niveaux de 

température pour divers usages : chauffage et climatisation de locaux, séchage de 

produits agricoles, production d'eau chaude et de vapeur, production d'électricité par le 

biais de cycles thermodynamiques. La production d'électricité peut être obtenue 

directement par la conversion photovoltaïque de l'énergie solaire au moyen des cellules 

solaires. 
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Figure 4 : Panneaux solaires de production dôeau chaude (Source : IFV Epernay) 

 

Figure 5 : Panneaux photovoltaïques (Lieu : Cave coopérative les Coteaux du Pic à Valflaunès, 34) 

Source : IFV Epernay 

BIOMASSE 

La biomasse est formée de l'ensemble des organismes vivants sur les continents et dans 

les océans, qu'ils soient des micro-organismes, des plantes ou des animaux. Grâce à la 

photosynthèse, mettant en jeu les molécules de chlorophylle, les plantes utilisent 

l'énergie solaire pour décomposer l'eau (H2O) qu'elles contiennent dans leurs cellules et 

le dioxyde de carbone (CO2) de l'atmosphère pour les transformer en matières 

végétales, principalement des hydrates de carbone (sucres) et de la cellulose :  

CO2 + H2O + énergie solaire ��  matières végétales + O2 

Le compostage, est, dans une certaine mesure une filière de valorisation énergétique. 

En effet, le compost limite lôimpact ®nerg®tique des engrais, dont la production exige 

beaucoup dôénergie. 

Lôutilisation la plus courante de la biomasse à des fins énergétiques intervient soit 

directement sous forme de « biocombustibles » comme le bois, les sarments, le marc,  

soit après l'avoir transformée en « biogaz » (mélange de méthane CH4, un peu de CO2 et 

d'autres gaz) ou en biocarburants (alcool). Le CO2 émis lors de la combustion ou de 


